
Au nom dâ€™une meilleure concurrence, lâ€™Europe signale Ã  Google la
nÃ©cessitÃ© dâ€™Ã©volutions importantes

Description

A lâ€™occasion du renouvellement de laÂ CommissionÂ EuropÃ©enne, la pression des parlementaires 
europÃ©ens comme des Ã©tats membres, notamment la France etÂ lâ€™Allemagne,Â sâ€™est 
accentuÃ©e afin dâ€™accÃ©lÃ©rer lâ€™enquÃªte pour abus de position dominante Ã  lâ€™Ã©gard de 
Google. Lâ€™Europe doit aussi sâ€™engager sur la fiscalitÃ© du numÃ©rique en mÃªme temps que se 
multiplient les initiatives nationales contre les gÃ©ants du web, comme lâ€™Espagne qui, aprÃ¨s 
lâ€™Allemagne, a instaurÃ© une taxe sur la reprise des liens des titres de presse par les agrÃ©gateurs 
dâ€™information.

Alors quâ€™on pouvait espÃ©rer un accord Ã  lâ€™amiable dans le cadre de lâ€™enquÃªte pour abus de 
position dominante ouverte par la Commission europÃ©enne en 2010 (voir La REM nÂ°30-31, p.18
), la volte-face de Joaquin Almunia, ancien commissaire europÃ©en Ã  la concurrence, Ã  la suite de 
pressions des Etats membres, notamment la France et lâ€™Allemagne, a conduit Ã  relancer lâ€™enquÃªte 
depuis septembre 2014, enquÃªte qui revient Ã  la nouvelle commissaire, Margrethe Vestager (voir La REM
nÂ°32, p.19). Cette derniÃ¨re a immÃ©diatement fait lâ€™objet dâ€™une forte pression de la part des 
parlementaires europÃ©ens afin dâ€™accÃ©lÃ©rer le traitement de lâ€™affaire Google, les principaux 
reproches concernant lâ€™affichage dans des espaces dÃ©diÃ©s de rÃ©ponses fournies par les services 
spÃ©cialisÃ©s de Google en haut des pages de rÃ©sultats du moteur de recherche. Les e-commerÃ§ants
et les Ã©diteurs de services spÃ©cialisÃ©s (comparateurs de prix, services de rÃ©servation) voient dans 
cette pratique une entorse Ã  la concurrence. En effet, les services spÃ©cialisÃ©s de Google 
bÃ©nÃ©ficient dâ€™une exposition privilÃ©giÃ©e dans les pages de rÃ©sultats que lâ€™internaute 
consulte pour trouver la rÃ©ponse la plus pertinente, et cela alors mÃªme que les services spÃ©cialisÃ©s 
de Google ne sont pas systÃ©matiquement les plus plÃ©biscitÃ©s par les internautes !

Câ€™est pour parer Ã  ces pratiques que les parlementaires europÃ©ens ont votÃ©, le 27 novembre 2014, 
une rÃ©solution (384 voix pour, 174 contre, 56 abstentions) de dÃ©fense des droits des consommateurs 
qui rÃ©clame Ã  la Commission europÃ©enne Â« de prendre en considÃ©ration les propositions visant Ã  
dissocier les moteurs de recherche des autres services commerciaux comme une des solutions potentielles Ã  
long terme Â». A lâ€™Ã©vidence, une telle mesure mettrait fin Ã  tout risque dâ€™abus de position 
dominante, et elle conduirait au dÃ©mantÃ¨lement de Google. Le Parlement europÃ©en nâ€™ayant pas le 
droit dâ€™Ãªtre Ã  lâ€™origine dâ€™une initiative lÃ©gislative, cette motion reste dâ€™abord un vÅ“u 
pieux ayant pour principal objectif dâ€™obliger la commissaire europÃ©enne Ã  la concurrence Ã  
relancer en urgence lâ€™enquÃªte contre Google, voire dâ€™ouvrir une procÃ©dure contre Google, qui 
suivrait ici la mÃªme voie que Microsoft Ã  la fin des annÃ©es 1990 et au dÃ©but des annÃ©es 2000. 
Mais Google bÃ©nÃ©ficie encore dâ€™un peu de rÃ©pit : le 11 dÃ©cembre 2014, Margrethe
Vestager a annoncÃ© avoir envoyÃ© un questionnaire aux entreprises plaignantes afin de relancer 
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lâ€™enquÃªte sur Google sur la base de constats actualisÃ©s.

Le mÃªme jour, une autre offensive est venue rappeler Ã  la Commission europÃ©enne lâ€™urgence de la 
situation. La France et lâ€™Allemagne ont envoyÃ© un courrier Ã  la Commission europÃ©enne dans 
lequel elles proposent un Â« cadre rÃ©glementaire appropriÃ© au niveau europÃ©en Â» pour les Â«
plates-formes indispensablesÂ Â», celles par lesquelles transitent les internautes, quâ€™il sâ€™agisse des 
moteurs de recherche, des Ã©cosystÃ¨mes mobiles, (systÃ¨me dâ€™exploitation/magasin 
dâ€™applications) ou encore des plates-formes de e-commerce et des services de communication, 
notamment les rÃ©seaux sociaux â€“ ce qui revient Ã  encadrer les Â« GAFA Â» (Google, Apple, 
Facebook, Amazon). Le texte prÃ©cise que Â« ce cadre devrait sâ€™appliquer Ã  toutes les entreprises 
offrant des biens et services aux citoyens de lâ€™Union europÃ©enne (EU), quâ€™elles soient Ã©tablies 
dans un pays europÃ©en ou ailleurs Â», une maniÃ¨re donc dâ€™inclure les plates-formes amÃ©ricaines 
de services en ligne dans le pÃ©rimÃ¨tre de la rÃ©glementation europÃ©enne du numÃ©rique. Pour y 
parvenir, les gouvernements franÃ§ais et allemand prÃ©conisent une consultation des Etats membres dÃ¨s 
2015 et lâ€™introduction de ce cadre rÃ©glementaire, soit dans la lÃ©gislation europÃ©enne sur les 
communications Ã©lectroniques, qui doit Ãªtre rÃ©visÃ©e, soit dans la politique de concurrence, soit dans 
une nouvelle rÃ©glementation. Sâ€™ajoutera Ã©galement Ã  terme un volet liÃ© Ã  la protection des 
donnÃ©es personnelles et Ã  leur exploitation publicitaire, lâ€™Europe Ã©tant Ã©galement mobilisÃ©e 
sur le sujet depuis que le G29, qui regroupe les CNIL europÃ©ennes, sâ€™est emparÃ© de la question, 
aprÃ¨s que Google a rÃ©visÃ© en 2012 sa politique de confidentialitÃ© (voir La REM nÂ°26-27, p.7).

ParallÃ¨lement Ã  lâ€™enquÃªte sur Google, la Commission europÃ©enne est Ã©galement sollicitÃ©e 
pour Â« rÃ©guler Â» le numÃ©rique dans le domaine de la fiscalitÃ©, les GAFA sâ€™Ã©tant, comme 
beaucoup dâ€™autres, spÃ©cialisÃ©s dans lâ€™optimisation fiscale. Enfin, la fiscalitÃ© fleurit en 
Europe afin de cibler prÃ©cisÃ©ment Google, notamment depuis que lâ€™Allemagne a mis en place sa 
fameuse Â« Lex Google Â» qui oblige les agrÃ©gateurs dâ€™information Ã  rÃ©munÃ©rer les titres de 
presse pour les articles en ligne quâ€™ils rÃ©fÃ©rencent (voir La REM nÂ°25, p.5).

En Espagne, Ã  lâ€™occasion de la rÃ©vision de la loi sur la propriÃ©tÃ© intellectuelle, une Â« taxe 
Google Â» a Ã©tÃ© votÃ©e le 28 octobre 2014, applicable au 1er janvier 2015. Le Â« Canon AEDE Â», 
câ€™est-Ã -dire la taxe AsociaciÃ³n de Editores de Diarios EspaÃ±oles, rend automatique le paiement 
dâ€™une redevance pour la reprise de liens et de courts extraits de textes renvoyant Ã  des articles de titres 
de presse en ligne. Autant dire que le Canon AEDE reprend lâ€™esprit de la loi allemande, mais en rendant 
systÃ©matique le paiement, les montants dus nâ€™Ã©tant toutefois pas prÃ©cisÃ©s. Cette 
automaticitÃ© du paiement cherche Ã  Ã©viter tout contournement par Google de lâ€™esprit de la loi, 
comme câ€™est le cas en Allemagne, oÃ¹ les Ã©diteurs demandant une rÃ©munÃ©ration sont 
dÃ©rÃ©fÃ©rencÃ©s, tels certains titres du groupe Springer depuis le 23 octobre 2014. Or, aprÃ¨s une 
chute de 40 % du trafic sur certains des sites de ses titres, le groupe Springer a prÃ©fÃ©rÃ© revenir dans 
Google dÃ¨s le 5 novembre 2014, mais sans demander de rÃ©munÃ©ration.

A lâ€™inverse, la loi espagnole interdit Ã  Google de faire signer aux Ã©diteurs souhaitant Ãªtre 
rÃ©fÃ©rencÃ©s dans Google News un renoncement Ã  rÃ©munÃ©ration. Mais les moteurs de recherche 
nâ€™accepteront jamais de payer pour rÃ©fÃ©rencer, puisquâ€™ils ambitionnent de rÃ©fÃ©rencer 
lâ€™intÃ©gralitÃ© de lâ€™information en ligne, et non seulement celle qui mÃ©rite dâ€™Ãªtre 
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consultÃ©e. La loi espagnole a donc Ã©tÃ© dÃ©noncÃ©e par ses critiques comme une entrave au 
dÃ©veloppement de lâ€™internet. En effet, elle a eu pour consÃ©quence la fermeture de Google News (
Google Noticias) en Espagne le 16 dÃ©cembre 2014, deux semaines avant lâ€™entrÃ©e en application de 
la loi. Pour Richard Gingras, le responsable de Googles News, Â«Â cette nouvelle lÃ©gislation oblige tout 
mÃ©dia espagnol Ã  faire payer, quâ€™il le veuille ou non, des services comme Google Noticias
pour montrer le fragment le plus infime de ses publications. Etant donnÃ© que Google Noticias est un 
service qui ne gÃ©nÃ¨re pas de revenus â€“ nous ne montrons pas de publicitÃ© sur le site internet â€“ 
cette nouvelle approche nâ€™est tout simplement pas viable Â». Lâ€™Espagne se prive ainsi de Google
News, lancÃ© dans 70 pays dans le monde depuis 2002, et les titres de presse espagnols vont disparaÃ®tre 
Ã©galement des versions Ã©trangÃ¨res de Google News en espagnol, par exemple en Argentine ou au 
Mexique, au moment mÃªme oÃ¹ la presse compte sur son internationalisation grÃ¢ce au numÃ©rique 
pour rentabiliser son offre dâ€™information en ligne ! Reste que lâ€™effet de la fermeture de Google 
Noticias devrait Ãªtre mineur pour la presse espagnole, les articles restant rÃ©fÃ©rencÃ©s dans le moteur 
de recherche, qui redirigeait dix fois plus dâ€™internautes que lâ€™agrÃ©gateur dâ€™information.

En Italie, les Ã©diteurs, rÃ©unis dans la FIEG (FÃ©dÃ©ration des Ã©diteurs de presse italiens), ont 
militÃ© Ã©galement en faveur de la crÃ©ation dâ€™une taxe Google inspirÃ©e des lois allemande ou 
espagnole. En effet, ces derniers profitent de la fronde anti-Google qui sÃ©vit en Italie sur la question 
fiscale pour demander une taxe permettant de les financer. La FIEG a ainsi saisi le tribunal administratif
de Rome fin novembre 2014 pour obliger Google Ã  publier les revenus publicitaires quâ€™il rÃ©alise en 
Italie, un moyen de rappeler sa position dominante sur la recherche en ligne et sur le marchÃ© publicitaire, 
pour exiger ensuite une compensation. Mais la FIEG nâ€™a pas rÃ©ussi Ã  imposer ses vues, le 
gouvernement de Matteo Renzi, et son ministre de la culture, Dario Franceschini, Ã©tant favorables Ã  
lâ€™adoption dâ€™une rÃ©ponse europÃ©enne.
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